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Notice sur les opérations de stabilisation  

 

Paris, le 5 novembre 2018 

 
Ne pas transmettre, diffuser, publier ou distribuer, directement ou indirectement aux 

États-Unis, au Canada, en Australie ou au Japon 

 

Crédit Agricole Corporate and Investment Bank, agissant en sa qualité d’agent stabilisateur 

dans le cadre de l’introduction en bourse de MedinCell, annonce avoir effectué entre le 29 

octobre et le 2 novembre 2018 (inclus) sur le marché réglementé d’Euronext Paris les 

opérations de stabilisation à l’achat suivantes: 

 

Date/heure des transactions  
Prix unitaire   

(en EUR)   
Quantité  

2018-11-01 17:21:19 6,950000 24 

2018-11-01 17:28:19 6,950000 76 

2018-11-01 17:28:19 6,950000 4 

2018-11-01 17:29:39 6,950000 6 

2018-11-02 09:05:07 6,950000 94 

2018-11-02 09:05:07 6,950000 110 

2018-11-02 09:05:07 6,950000 1853 

 

Avertissement  

 

Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait pas être considéré comme constituant une of f re au public ou une of f re d’achat ou comme 

destiné à solliciter l’intérêt du public en v ue d’une opération par of f re au public.  

Aucune communication, ni aucune inf ormation relativ e à cette opération ou à MedinCell ne peut être dif f usée au public dans un pay s dans lequel il 

doit être satisf ait à une quelconque obligation d’enregistrement ou d’approbation. Aucune démarche n’a été entreprise (ni ne sera entreprise) dans 

un quelconque pay s (autre que la France) dans lequel de telles démarches seraient requises. 

Le présent communiqué ne constitue pas une of f re ou une sollicitation d’of f re de v ente ou de souscription de v aleurs mobilières nécessitant un 

prospectus au sens de la Directiv e 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 nov embre 2003, telle que modif iée (la « Directiv e 
Prospectus »). 

S’agissant des Etats membres de l’Espace Economique Européen autres que la France (les « États membres ») ay ant transposé la Directiv e 

Prospectus, aucune action n’a été entreprise ni ne sera entreprise à l’ef f et de permettre une of f re au public des titres rendant nécessaire la 
publication d’un prospectus dans l’un de ces États membres. En conséquence, les v aleurs mobilières de MedinCell ne peuv ent et  ne seront pas 

of f ertes dans aucun des Etats membres autres que la France, sauf  conf ormément aux dérogations prév ues par l’Article 3 de la Directiv e 

Prospectus. 

Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des Eta ts-Unis d’Amérique, 

de l’Australie, du Canada ou du Japon. Ce communiqué et les inf ormations qu’il contient ne constituent ni une of f re de v ente ou de souscription, ni 

la sollicitation d’un ordre d’achat ou de souscription, de titres f inanciers dans lesdits pay s.  

Le présent communiqué ne constitue ni ne f ait partie d’aucune of f re de titres f inanciers ou une quelconque sollicitation d’achat, de souscription ou 

de v ente de titres f inanciers aux Etats-Unis d’Amérique. Des titres f inanciers ne peuv ent être of f erts, souscrits ou v endus aux Etats -Unis 
d’Amérique qu’à la suite d’un enregistrement en v ertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modif ié (le « U.S. Securities Act ») et des lois 

Etatiques applicables aux titres f inanciers, ou dans le cadre d’une exemption à cette obligation d’enregistrement. Les actions de MedinCell n’ont 

pas été et ne seront pas enregistrées au titre du U.S. Securities Act et MedinCell n’a pas l’intention d’ef f ectuer une quelconque of f re publique de 

ses v aleurs mobilières aux Etats-Unis d’Amérique. 

Ce communiqué ne constitue pas une inv itation à s’engager dans, et n’a pas pour objet d’encourager, une activ ité d’inv estissement, au sens de la 

Section 21 du Financial Serv ices and Markets Act 2000, tel qu’amendé (« FSMA »). Ce document est exclusiv ement destiné (i) aux personnes qui 

se trouv ent hors du Roy aume-Uni, (ii) aux prof essionnels en matière d’inv estissement (inv estment prof essionals) au sens de l’article 19(5) du 
FSMA (Financial Promotion) Order 2005 (le « Règlement »), (iii) aux personnes v isées par l’article 49(2) (a) à (d) du Règlement (sociétés à 

capitaux propres élev és, associations non immatriculées, etc.) et (iv ) à toute autre personne à qui ce communiqué pourrait êt re adressé 

conf ormément à la loi (toutes les personnes mentionnées aux paragraphes (i), (ii), (i ii) et (iv ) étant ensemble désignées comme les « Personnes 
Habilitées »). Les titres f inanciers de MedinCell v isés dans le présent communiqué de presse sont uniquement destinés aux Personnes Habi litées 

et toute inv itation, of fre ou tout contrat relatif  à la souscription, l’achat ou l’acquisition des titres f inanciers ne peut être adressé ou conclu qu’av ec 
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des Personnes Habilitées. Toute personne autre qu’une Personne Habilitée doit s’abstenir d’utiliser ou de se f onder sur le présent communiqué et 

les inf ormations qu’il contient. 

La dif f usion, la publication ou la distribution du présent communiqué de presse dans certains pay s peut être sujette à des restrictions en v ertu des 

dispositions légales et règlementaires en v igueur. En conséquence, les personnes phy siquement présentes dans ces pay s et dans lesquels le 

présent communiqué de presse est dif f usé, publié ou distribué doiv ent s’inf ormer et se conf ormer à ces lois et règlements.  

 

Pendant une période de 30 jours suiv ant la date de communication au public du prix de l’Of f re (soit selon le calendrier prév isionnel jusqu’au 2 

nov embre 2018 inclus), Crédit Agricole Corporate and Inv estment Bank, agissant en qualité d’agent de stabilisation pourra (mais n’y  sera en 

aucun cas tenu), conf ormément aux dispositions législativ es et réglementaires applicables, notamment celles du Règlement délégué n° 

2016/1052 de la Commission européenne du 8 mars 2016 complétant le règlement (UE) no 596/2014 du Parlement européen et du Conseil et 
concernant les conditions applicables aux programmes de rachat et aux mesures de stabilisation, réaliser des opérations de stabilisation à l’ef f et 

de stabiliser ou soutenir le prix des actions de MedinCell sur le marché réglementé d’Euronext Paris. Conf ormément à l’article 7 du règlement 

délégué n° 2016/1052 de la Commission européenne du 8 mars 2016, les opérations de stabilisation ne pourront être ef f ectuées à un prix 

supérieur au prix de l’Of f re. Ces interv entions seront susceptibles d’af f ecter le cours des actions et pourront aboutir à la f ixation d’un prix de 
marché plus élev é que celui qui prév audrait autrement. Même si des opérations de stabilisation étaient réalisées, Crédit Agricole  Corporate and 

Inv estment Bank pourrait, à tout moment, décider d’interrompre de telles opérations. L’inf ormation sera f ournie aux autorités de marché 

compétentes et au public conf ormément à l’article 6 du règlement précité. Conf ormément aux dispositions de l’article 8 du règ lement précité, les 
Coordinateurs Globaux, Chef s de File et Teneurs de Liv re Associés pourront ef f ectuer des surallocations dans le cadre de l’Of f re à hauteur du 

nombre d’actions couv ertes par l’option de surallocation, majoré, le cas échéant, de 5 % de l’Of f re (hors exercice de l’option de surallocation).  

 

 


